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  Procès-verbal de la séance régulière de la Ville de Saint-Honoré, 
tenue le 20 décembre 2021 à 19h30, à l’endroit habituel des séances du conseil. 
 
 

  Monsieur Bruno Tremblay, maire préside la séance à laquelle 
participent : 
 

Monsieur Peter Villeneuve 
Madame Élisabeth Boily 
Madame Valérie Roy 
Madame Najat Tremblay 
Monsieur Sylvain Morel 
Madame Sara Perreault 

 
Participe également monsieur Stéphane Leclerc, secrétaire-trésorier directeur 
général. 
 
 
 

  Aucun contribuable n'assiste à la séance puisque la séance se tient 
à huis clos due à la covid-19. Cette séance a été enregistrée en format audio. 
 

 ______________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 

01. Ouverture de la séance et adoption de l'ordre du jour 

 
02. Dossiers généraux 

a) Adoption R.868 Tarification déchets 
b) Escompte sur taxe 
c) Avis de motion R-876 concernant le code d’éthique des élus 
d) Adoption projet R-876 concernant le code d’éthique des élus 
e) Budget 2022 – Développement Saint-Honoré 
f) Avis de motion R-877 concernant le code d’éthique des employés 
g) Adoption projet R-877 concernant le code d’éthique des employés 
h)  

 
03. Service de sécurité publique 

a)  
b)  

 
04. Service travaux publics 

a) Adoption R-867 Régir l’utilisation de l’eau 
b)  

 
05. Service d’urbanisme et environnement 

a) Rapport de comité 
b) Adoption R-866 concernant le zonage 
c) Avis de motion R-869 concernant les permis et certificats 
d) Adoption 1er projet R-869 concernant les permis et certificats 
e) Avis de motion R-870 concernant le zonage 
f) Adoption 1er projet R-870 concernant le zonage 
g) Avis de motion R-871 concernant le zonage 
h) Adoption 1er projet R-871 concernant le zonage 
i) Avis de motion R-872 concernant le zonage 
j) Adoption 1er projet R-872 concernant le zonage 
k) Avis de motion R-873 concernant le zonage 
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l) Adoption 1er projet R-873 concernant le zonage 
m) Avis de motion R-874 concernant le zonage 
n) Adoption 1er projet R-874 concernant le zonage 
o) Avis de motion R-875 concernant le lotissement 
p) Adoption 1er projet R-875 concernant le lotissement 
q)  

 
 QUESTIONS DES CONTRIBUABLES POUR LE SERVICE D’URBANISME 
 
06. Service des loisirs 

a) Rapport de comité 
b) Budget 2022 – Centre récréatif 
c)  

 
07. Service communautaire et culturel 

a) Rapport de comité 
b)  

 
08. Lecture de la correspondance 

 

09. Affaires nouvelles : 
a) _________________________________ 
b) _________________________________ 
c) _________________________________ 
 

10. Période de questions des contribuables 

 

11. Levée de l’assemblée 

 

 
 1. Ouverture de la séance et adoption de l’ordre du jour 

 
 Il est proposé par Valérie Roy l’ouverture de la séance et l’adoption 
de l’ordre du jour. 
 
 

 2. Dossiers généraux 
 
 

449-2021 2. a) Adoption R-868 Tarification déchets 
 
C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

RÈGLEMENT NO. 868 
__________________________________________ 

 
Ayant pour objet d'établir un mode de tarification 

pour l'enlèvement et la disposition 
des matières résiduelles et le recyclage, et décréter  

l'abrogation du règlement numéro 832 
__________________________________________ 
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 ATTENDU QU'en vertu des articles 244.01 à 244.10 de la loi sur la 
fiscalité municipale (L.R.Q. F-2.1), la Ville de Saint-Honoré peut adopter un 
règlement pour établir un mode de tarification pour l'enlèvement et la disposition 
des matières résiduelles ainsi que la récupération des matières recyclables. 
 
 ATTENDU QU'il y a lieu d'établir un mode de tarification pour 
l'enlèvement et la disposition des matières résiduelles et le recyclage sur le 
territoire de la Ville de Saint-Honoré. 
 
 ATTENDU QU'avis de motion et projet du présent règlement ont été 
donnés lors d'une séance régulière du conseil tenue le 6 décembre 2021. 
 
 PAR CES MOTIFS, il est proposé par Najat Tremblay, appuyé par 
Élisabeth Boily et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le règlement numéro 868, et qu'il est par le présent 
règlement ordonné et statué comme suit, à savoir : 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour 
valoir comme si ici au long récité. 
 
ARTICLE 2 
 
 Le mode de tarification établi pour l'enlèvement et la disposition des 
matières résiduelles et la récupération des matières recyclables est payable par 
le propriétaire et est fixé à (tarification établie selon les contenants utilisés pour 
les matières résiduelles) 
 

• Pour chaque unité de logement, maison, 
 partie de maison ou bâtiment occupé à des 
 fins d'habitation et/ou à des fins résidentielles :  310$ 

• Pour chaque résidence saisonnière : 124$ 

• Pour chaque conteneur de 2 verges, annuel  2 180$ 

• Pour chaque conteneur de 4 verges, annuel  2 680$ 

• Pour chaque conteneur de 6 verges, annuel  3 320$ 

• Pour chaque conteneur de 8 verges, annuel  3 870$ 

• Pour chaque conteneur de 2 verges, saisonnier  1 180$ 

• Pour chaque conteneur de 4 verges, saisonnier  1 430$ 

• Pour chaque conteneur de 6 verges, saisonnier  1 795$ 

• Pour chaque conteneur de 8 verges, saisonnier  2 070$ 

• Pour chaque unité non résidentielle ou industrielle, bac vert  310$ 
 
ARTICLE 3 
 
 Il est par le présent règlement décrété l'abrogation en son entier du 
règlement numéro 832. 
 
ARTICLE 4 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur le premier janvier 2021 après 
avoir rencontré toutes les formalités prévues par la loi. 
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Lu en dernière lecture et adopté à la séance régulière du conseil de la Ville de 
Saint-Honoré, tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur 
général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

450-2021 2. b) Escompte sur taxe 
 
 Il est proposé par Peter Villeneuve 
 appuyé par Sara Perreault 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soit maintenu l’escompte de 2% qui est accordé à toute personne qui paie 
entièrement son compte de taxes pour une même année avant la première date 
d’échéance, tel que détaillé dans la résolution 358-2004 adoptée le 20 
décembre 2004. 
 
 
 

451-2021 2. c) Avis de motion R-876 concernant le code d’éthique des élus 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 356 de la loi sur les cités 
et villes, madame la conseillère Valérie Roy donne avis de motion qu'il sera 
adopté à une séance subséquente du conseil de Ville, le règlement 876 
concernant le code d’éthique. 
 
 
 

452-2021 2. d) Adoption projet R-876 concernant le code d’éthique des élus 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No. 876 
_________________________________________________ 

Ayant pour objet d’adopter un code d’éthique et de déontologie 
des élus municipaux révisé abrogeant le R.746 

_________________________________________________ 
 
 
 ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 22 janvier 
2018 le Règlement numéro 746 édictant un Code d’éthique et de déontologie 
des élus·es; 
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 ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la 
« LEDMM »), toute municipalité doit, avant le 1er mars qui suit toute élection 
générale, adopter un code d’éthique et de déontologie révisé qui remplace celui 
en vigueur, avec ou sans modification; 
 
 ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 7 novembre 2021; 
 
 ATTENDU l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi 
modifiant la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la 
Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale et diverses dispositions 
législatives (LQ, 2021, c. 31), laquelle modifie le contenu obligatoire du Code 
d’éthique et de déontologie des élus·es; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code 
d’éthique et de déontologie des élus·es révisé; 
 
 ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption 
d’un tel code révisé, ont été respectées; 
 
 ATTENDU QUE le maire Bruno Tremblay mentionne que le présent 
règlement a pour objet de prévoir les principales valeurs de la Municipalité en 
matière d’éthique et les règles déontologiques qui doivent guider la conduite 
d’une personne à titre de membre du conseil, d’un comité ou d’une commission 
de la Municipalité ou, en sa qualité de membre du conseil de la Municipalité, 
d’un autre organisme; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son 
conseil, adhère explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux règles 
déontologiques prévues à la LEDMM ainsi que dans le présent Code;  
 
 ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont 
essentielles afin de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité et les 
citoyens;  
 
 ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie 
municipale doit demeurer une préoccupation constante des membres du conseil 
afin d’assurer aux citoyens une gestion transparente, prudente, diligente et intègre 
de la Municipalité incluant ses fonds publics; 
 
 ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en 
respectant les règles déontologiques prévues à ce Code, chaque membre du 
conseil est à même de bien remplir son rôle en tant qu’élu municipal, d’assumer 
les responsabilités inhérentes à cette fonction et de répondre aux attentes des 
citoyens ; 
 
 ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises 
permettant d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en laissant 
le soin à ce dernier d’user de son jugement en fonction des valeurs y étant 
prévues; 
 
 ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les 
situations de conflit d’intérêts; 
 
 ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des 
conséquences graves pour la Municipalité et les membres du conseil; 
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 ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter 
ce Code pour s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et de 
déontologie en matière municipale. 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par Sara 
Perreault et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville de 
Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 876 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 
1.1 Le titre du présent règlement est : Règlement numéro 876 édictant le 

Code d’éthique et de déontologie des élus·es municipaux. 
 
1.2 Le préambule fait partie intégrante du présent Code. 
 
1.3 Le Code ne se substitue pas aux lois et règlements en vigueur qui 

régissent la Municipalité et, de façon plus générale, le domaine municipal. 
Il est plutôt supplétif et complète les diverses obligations et les devoirs 
généraux applicables aux élus·es municipaux qui sont prévus dans les lois 
et les autres règlements applicables. 

 
 Ainsi, le Code ne doit pas être interprété comme permettant de déroger 

aux dispositions contenues dans les lois et règlements en vigueur qui 
régissent la Municipalité, les élus·es municipaux et, de façon plus 
générale, le domaine municipal. 

 
ARTICLE 2 : INTERPRÉTATION 
 
2.1 Le présent Code doit être interprété selon les principes et les objectifs 

contenus à la LEDMM. Les règles prévues à cette loi sont réputées faire 
partie intégrante du présent Code et prévalent sur toute règle incompatible 
énoncée à ce Code. 

 
2.2 Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens différent, 

les termes suivants signifient :  
 

Avantage : De nature pécuniaire ou non, constitue notamment un 
avantage tout cadeau, don, faveur, récompense, 
service, gratification, marque d’hospitalité, 
rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, 
préférence, compensation, bénéfice, profit, avance, 
prêt, réduction, escompte, etc. 

 
Code : Le Règlement numéro 876 édictant le Code d’éthique 

et de déontologie des élus·es municipaux. 
 
Conseil : Le conseil municipal de la Municipalité de Saint-

Honoré. 
 
Déontologie : Désigne l’ensemble des règles et des devoirs qui 

régissent la fonction des membres du conseil, leur 
conduite, les rapports entre ceux-ci ainsi que les 
relations avec les employés municipaux et le public 
en général.  
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Éthique : Réfère à l’ensemble des principes moraux qui sont à 

la base de la conduite des membres du conseil. 
L’éthique tient compte des valeurs de la Municipalité.  

 
Intérêt personnel :  Un tel intérêt est lié à la personne même de l’élu et il 

est distinct de celui de la collectivité qu’il représente.  
 

Membre du conseil : Élu·e de la Municipalité, un membre d’un comité ou 
d’une commission de la Municipalité ou membre du 
conseil d’un autre organisme municipal, lorsqu’il y 
siège en sa qualité de membre du conseil de la 
Municipalité. 

 
Municipalité : La Municipalité de Saint-Honoré. 
 

Organisme municipal : Le conseil, tout comité ou toute commission : 
 

1° D’un organisme que la loi déclare mandataire 
ou agent de la Municipalité; 

2° D’un organisme dont le conseil est composé 
majoritairement des membres du conseil, dont 
le budget est adopté par la Municipalité ou dont 
le financement est assuré pour plus de la moitié 
par celle-ci; 

3° D’un organisme public dont le conseil est 
composé majoritairement de membres du 
conseil de plusieurs municipalités; 

4° De tout autre organisme déterminé par le 
ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 

 
ARTICLE 3 : APPLICATION DU CODE 
 
3.1 Le présent Code et plus particulièrement les règles énoncées dans celui-

ci guident la conduite de tout membre du conseil.  
 
3.2 Certaines règles prévues au présent Code s’appliquent également après 

le mandat de toute personne qui a été membre du conseil. 
 
ARTICLE 4 : VALEURS 
 
4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique : 
 

4.1.1 Intégrité des membres du conseil  
 
 L’intégrité implique de faire preuve de probité et d’une honnêteté 

au-dessus de tout soupçon.  
 

4.1.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  
 
 L’honneur exige de rester digne des fonctions confiées par les 

citoyens.  
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4.1.3 Prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

 La prudence commande à tout membre du conseil d’assumer ses 
responsabilités face à la mission d’intérêt public qui lui incombe 
de façon objective et avec discernement. La prudence implique 
de se renseigner suffisamment, de réfléchir aux conséquences de 
ses actions et d’examiner les solutions alternatives.  

 L’intérêt public implique de prendre des décisions pour le plus 
grand bien de la collectivité et non à l’avantage d’intérêts privés 
ou personnels au détriment de l’intérêt public. 

 
4.1.4 Respect et civilité envers les autres membres du conseil de la 

municipalité, les employés de celle-ci et les citoyens 
 
 De façon générale, le respect exige de traiter toutes les personnes 

avec égard et considération. La civilité implique de faire montre de 
courtoisie, politesse et de savoir-vivre.  

 
4.1.5 Loyauté envers la Municipalité 

 La loyauté demande de s’acquitter de ses fonctions dans le 
meilleur intérêt de la Municipalité, avec objectivité et 
indépendance d’esprit. Elle implique de faire abstraction de ses 
intérêts personnels et de les divulguer en toute transparence, 
conformément aux règles applicables. De plus, la loyauté implique 
de respecter les décisions prises par le conseil. 

 
4.1.6 Recherche de l’équité 
 
 L’équité implique de faire preuve d’impartialité, soit avoir une 

conduite objective et indépendante, et de considérer les droits de 
chacun. L’équité exige de ne faire aucune discrimination. 

 
4.2 Ces valeurs doivent guider les membres du conseil de la Municipalité 

dans l’appréciation des règles déontologiques qui leur sont applicables. 
 
4.3 Lorsque des valeurs sont intégrées à l’article 5 du présent Code, celles-

ci doivent, en plus de guider la conduite du membre du conseil, être 
respectées et appliquées par celui-ci. 

 
ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS 
 
5.1 Les règles de conduite ont notamment pour objectif de prévenir : 
 

5.1.1 Toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses 
fonctions.  

5.1.2 Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 
inconduites. 

5.1.3 Toute inconduite portant atteinte à l’honneur et la dignité de la 
fonction d’élu municipal. 
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5.2 Règles de conduite et interdictions 

5.2.1 Le membre du conseil doit se conduire avec respect et civilité.  
 

Il est interdit à tout membre du conseil de se comporter de façon 
irrespectueuse ou incivile envers les autres membres du conseil 
municipal, les employés municipaux ou les citoyens par l’emploi, 
notamment, de paroles, d’écrits ou de gestes vexatoires, 
dénigrants ou intimidants ou de toute forme d’incivilité de nature 
vexatoire. 

 
5.2.2 Le membre du conseil doit se conduire avec honneur. 

Il est interdit à tout membre du conseil d’avoir une conduite portant 
atteinte à l’honneur et à la dignité de la fonction d’élu municipal. 
 

5.2.3 Conflits d’intérêts 
 

5.2.3.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’agir, de 
tenter d’agir ou d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans 
l’exercice de ses fonctions, ses intérêts personnels ou, 
d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 

 
5.2.3.2 Il est interdit à tout membre du conseil de se 

prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter 
d’influencer la décision d’une autre personne de façon à 
favoriser ses intérêts personnels ou, d’une manière 
abusive, ceux de toute autre personne. 

 
5.2.3.3 Il est interdit à tout membre du conseil de contrevenir 

aux articles 304 et 361 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), sous 
réserve des exceptions prévues aux articles 305 et 362 de 
cette loi. 

 
5.2.4 Réception ou sollicitation d’avantages 
 

5.2.4.1 Il est interdit à tout membre du conseil de solliciter, 
de susciter, d’accepter ou de recevoir, pour lui-même ou 
pour une autre personne, quelque avantage que ce soit en 
échange d’une prise de position sur une question dont le 
conseil, un comité ou une commission dont il est membre 
peut être saisi. 

 
5.2.4.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’accepter 

tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage, 
quelle que soit sa valeur, qui est offert par un fournisseur 
de biens ou de services ou qui peut influencer son 
indépendance de jugement dans l’exercice de ses 
fonctions ou qui risque de compromettre son intégrité. 

5.2.4.3 Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre 
avantage reçu par un membre du conseil municipal et qui 
n’est pas de nature purement privée ou visé par l’article 
5.2.4.2 doit, lorsque sa valeur excède 200$, faire l’objet, 
dans les 30 jours de sa réception, d’une déclaration écrite 
par ce membre auprès du greffier-trésorier de la 
Municipalité. 
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Cette déclaration doit contenir une description adéquate du 
don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu, et 
préciser le nom du donateur ainsi que la date et les 
circonstances de sa réception. 

 
5.2.4.4 Tout prix gagné par un membre du conseil lorsque 

le billet y donnant droit a été défrayé par la Municipalité, 
celui-ci devra être remis à la Municipalité qui le monnaiera 
ou le fera tirer dans la population. 

 
5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utiliser des ressources de la 

Municipalité 
 

5.2.5.1  Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser des 
ressources de la Municipalité ou de tout autre organisme 
municipal au sens du présent Code à des fins personnelles 
ou à des fins autres que les activités liées à l’exercice de 
ses fonctions. Cette interdiction ne s’applique toutefois pas 
lorsqu’un membre du conseil utilise, à des conditions non 
préférentielles, une ressource mise généralement à la 
disposition des citoyens. 

 
5.2.6 Renseignements privilégiés 

 
5.2.6.1  Il est interdit à tout membre du conseil 

d’utiliser, de communiquer ou de tenter d’utiliser ou de 
communiquer, tant pendant son mandat qu’après celui-ci, 
des renseignements obtenus dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qui ne sont 
généralement pas à la disposition du public pour favoriser 
ses intérêts personnels ou ceux de toute autre personne. 

 
5.2.7 Après-mandat 

5.2.7.1 Il est interdit à tout membre du conseil, dans les 
douze (12) mois qui suivent la fin de son mandat, d’occuper 
un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une personne 
morale, un emploi ou toute autre fonction, de telle sorte que 
lui-même ou toute autre personne tire un avantage indu de 
ses fonctions antérieures à titre de membre du conseil de 
la Municipalité. 

5.2.8 Annonce lors d’une activité de financement politique 

5.2.8.1 Il est interdit à tout membre du conseil de faire l’annonce, 
lors d’une activité de financement politique, de la 
réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de 
l’octroi d’une subvention par la Municipalité, sauf si une 
décision finale relativement à ce projet, contrat ou 
subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de la 
municipalité. 

 
ARTICLE 6 : MÉCANISME D’APPLICATION, DE CONTRÔLE ET DE 

SANCTIONS 
 
6.1 Les mécanismes d’application et de contrôle du présent Code sont ceux 

prévus à la LEDMM; 
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6.2 Un manquement à une règle prévue au présent Code, par un membre du 

conseil de la Municipalité, peut entraîner l’imposition des sanctions 
prévues à la LEDMM, soit : 

6.2.1 la réprimande; 

6.2.2 la participation à une formation sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale, aux frais du membre du conseil, dans le délai 
prescrit par la Commission municipale du Québec; 

6.2.3 la remise à la Municipalité, dans les 30 jours de la décision de la 
Commission municipale du Québec : 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou 
de la valeur de ceux-ci; 

b) de tout profit retiré en contravention à une règle énoncée au 
présent code; 

6.2.4 le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre 
somme reçue, pour la période que la Commission détermine, 
comme membre d’un conseil, d’un comité ou d’une commission 
de la Municipalité ou d’un organisme; 

6.2.5 une pénalité, d’un montant maximal de 4 000 $, devant être payée 
à la Municipalité; 

6.2.6 la suspension du membre du conseil pour une période dont la 
durée ne peut excéder 90 jours, cette suspension pouvant avoir 
effet au-delà du jour où prend fin son mandat s’il est réélu lors 
d’une élection tenue pendant sa suspension et que celle-ci n’est 
pas terminée le jour où débute son nouveau mandat. 

Lorsqu’un membre du conseil est suspendu, il ne peut exercer 
aucune fonction liée à sa charge de maire ou de conseiller et, 
notamment, il ne peut siéger à aucun conseil, comité ou 
commission de la Municipalité ou, en sa qualité de membre du 
conseil de la Municipalité, d’un autre organisme, ni recevoir une 
rémunération, une allocation ou toute autre somme de la 
Municipalité ou d’un tel organisme. 

 
ARTICLE 7 : REMPLACEMENT 
 
7.1 Le présent règlement remplace le Règlement numéro 746 édictant un 

code d’éthique et de déontologie des élus·es, adopté le 22 janvier 2018. 
 
7.2 Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie des 

élus·es, que ce soit dans un règlement, une résolution, une politique, un 
contrat, etc., est réputée faire référence au présent règlement. 

 
ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
8.1 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 

conformément à la loi. 
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Lu en première lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur 
général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

453-2021 2. e) Budget 2022 – Développement Saint-Honoré 
 
 Il est proposé par Najat Tremblay 
 appuyé par Élisabeth Boily 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soient approuvées les prévisions budgétaires 2022 de Développement 
Saint-Honoré qui indique un budget équilibré de 216 943 $. 
 
 
 

454-2021 2. f) Avis de motion R-877 concernant le code d’éthique des employés 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 356 de la loi sur les cités 
et villes, monsieur le conseiller Sara Perreault donne avis de motion qu'il sera 
adopté à une séance subséquente du conseil de Ville, le règlement 877 ayant 
pour objet le code d’éthique et de déontologie des employés municipaux et 
d’abroger les règlements 732 et 654. 
 
 
 

455-2021 2. g) Adoption projet R-877 concernant le code d’éthique des employés 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No. 877 
_________________________________________________ 

Ayant pour objet d’édicter le code d’éthique et de déontologie 
des employés de la municipalité de Saint-Honoré et d’abroger 

les règlements R-732 et R-654 
_________________________________________________ 
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 ATTENDU QUE la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale (LEDMM), sanctionnée le 2 décembre 2010, a créé l’obligation pour 
toutes les municipalités locales d’adopter un code d’éthique et de déontologie 
qui énonce les principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et les 
règles qui doivent guider la conduite des employés ; 
 
 ATTENDU QUE la Loi modifiant la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale et diverses dispositions législatives, communément appelée 
le « PL 49 » et sanctionnée le 5 novembre 2021, exige l’ajout d’une règle 
relative à la réception d’un don ou avantage par un employé ; 
 
 ATTENDU QUE, conformément à l’article 18 de la LEDMM, toute 
décision relative à l’adoption du Code d’éthique et de déontologie est prise par 
un règlement ; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à une séance du conseil 
tenue le 20 décembre 2021; 
 
 ATTENDU QUE le conseil juge opportun, essentiel et d’intérêt public 
de se conformer aux exigences de la Loi par la modification du Code d’éthique 
et de déontologie des employés de la Municipalité ; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Najat Tremblay, appuyé par 
Élisabeth Boily et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 877 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
Article 1 Préambule 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.  
 
Article 2 Objet 
 
Le présent règlement a pour objet de remplacer le Code d’éthique et de 
déontologie pour les employés de la Municipalité, notamment, d’ajouter une 
précision concernant les dons et avantages reçus par un employé municipal. 
 
Article 3 Code d’éthique et de déontologie des employés 
 
Le Code d’éthique et de déontologie des employés de la Municipalité de Saint-
Honoré, joint en annexe A est adopté. 
 
Article 4 Prise de connaissance du Code d’éthique et de déontologie 
 
Un exemplaire du Code d’éthique et de déontologie est remis à chaque employé 
de la Municipalité. L’employé doit attester au directeur général, sur le formulaire 
prévu à cet effet, en avoir reçu copie et en avoir pris connaissance dans un délai 
de dix (10) jours suivant sa réception. L’attestation complétée est versée au 
dossier de l’employé.  
 
Le maire reçoit une copie de l’attestation du directeur général et greffier-
trésorier. 
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Article 5 Remplacement 
 
Le présent règlement remplace les Règlements numéros 654 et 732 édictant 
un code d’éthique et de déontologie des employés municipaux, adoptés les 19 
novembre 2012 et 6 septembre 2016.  
 
Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie des 
employés municipaux, que ce soit dans un règlement, une résolution, une 
politique, un contrat, etc., est réputée faire référence au présent règlement.  
 
Article 6 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Lu en première lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur 
général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 

ANNEXE A 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

 
 
1. Présentation 
 
Le présent « Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux de la 
Municipalité de Saint-Honoré est adopté en vertu des articles 2, 16 et 18 de la 
Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale (L.R.Q, c. E-15.1.0.1). 
 
En vertu des dispositions de cette loi, la Municipalité de Saint-Honoré doit 
adopter par règlement un code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux qui énonce les principales valeurs de la Municipalité en matière 
d’éthique et les règles qui doivent guider leur conduite selon les mécanismes 
d’application et de contrôle prévus à cet effet.  
 
2. Les valeurs 
 
2.1 Les valeurs de la Municipalité en matière d’éthique sont : 

1° l’intégrité des employés municipaux ; 
2° l’honneur rattaché aux fonctions d’employé de la Municipalité ; 
3° la prudence dans la poursuite de l’intérêt public ; 
4° le respect et la civilité envers les membres du conseil municipal, les 

autres employés de la Municipalité et les citoyens, incluant lors des 
communications sur le web et les médias sociaux ; 

5° la loyauté envers la Municipalité ; 
6° la recherche de l’équité. 
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2.2 Tout employé doit faire preuve d’intégrité, d’honnêteté, d’objectivité et 
d’impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions. 
 

2.3 Les valeurs énoncées au présent Code devront guider tout employé à qui 
elles s’appliquent dans l’appréciation des règles déontologiques qui lui sont 
applicables, et ce, dans une perspective d’intérêt public. 

 
3. Le principe général 
 
3.1 L’employé doit exercer ses fonctions et organiser ses activités 

professionnelles de façon à préserver et à maintenir la confiance du public 
envers la Municipalité. 

 
4. Les objectifs 
 
4.1 Les règles prévues au présent Code ont pour objectifs de prévenir, 

notamment : 
1° toute situation où l’intérêt personnel de l’employé peut influencer son 

indépendance de jugement dans l’exercice de ses fonctions ; 
2° toute situation qui irait à l’encontre des valeurs énoncées dans le présent 

Code d’éthique et de déontologie ; 
3° le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 

inconduites. 
 
5. Interprétation 
 
5.1 À moins que le contexte ne s’y oppose, les mots utilisés dans le présent 

Code conservent leur sens usuel, sauf pour les expressions et les mots 
définis comme suit :  
1° avantage : tout avantage, de quelque nature qu’il soit, de même que 
toute promesse d’un tel avantage ; 
 
2° conflit d’intérêts : toute situation où l’employé doit choisir entre l’intérêt 
de la Municipalité et son intérêt personnel ; 
 
3° information confidentielle : renseignement qui n’est pas public et que 
l’employé détient en raison de son lien d’emploi avec la Municipalité ;  
 
4° supérieur immédiat : personne qui représente le premier niveau 
d’autorité au-dessus d’un employé et qui exerce un contrôle sur son travail. 
Dans le cas du directeur général, le supérieur immédiat est le maire. 

 
6. Champ d’application 
 
6.1 Le présent Code s’applique à tout employé de la Municipalité. 
 
6.2 La Municipalité peut ajouter au présent Code : des règlements, politiques ou 

directives auxquels sont tenus les employés et qui, en cas de contravention, 
sont susceptibles d’entraîner une mesure disciplinaire. En cas 
d’incompatibilité, le Code prévaut. 
 

6.3 Une loi, un règlement fédéral ou provincial ainsi qu’un contrat de travail 
auquel la Municipalité est partie prévalent sur toute disposition incompatible 
du présent Code. 

 
 



 

 

 

 

 

 

 
 

No de résolution 

ou annotation 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 

 

 6019 

6.4 Le Code s’ajoute à tout autre code d’éthique ou de déontologie auquel 
l’employé est assujetti, notamment en vertu du Code des professions 
(L.R.Q., c. C-26) ou d’une loi régissant une profession qui y est mentionnée. 
La Municipalité ne peut toutefois, en vertu du présent Code ou autrement, 
forcer un employé à contrevenir à un autre code d’éthique ou de déontologie 
adopté en vertu d’une loi.  

 
7. Les obligations générales 
 
7.1 L’employé doit : 

1° exécuter le travail inhérent à ses fonctions, et ce, avec diligence ; 
 
2° respecter le présent Code ainsi que les politiques, règles et directives 

de l’employeur ; 
 
3° respecter son devoir de réserve envers la Municipalité. Il ne doit pas 

porter atteinte à la dignité ou à la réputation de son employeur ni, 
lorsqu’il y a un lien avec son travail, à celles d’un membre du conseil, 
d’un autre employé de la Municipalité ; 

 
4° agir avec intégrité et honnêteté ; 
 
5° au travail, être vêtu de façon appropriée ; 
 
6° communiquer à son employeur toute information portée à sa 

connaissance et qu’il sait être pertinente pour la Municipalité. 
 

7.2 Lors d’élection au conseil de la Municipalité, le présent Code ne doit pas 
être interprété comme interdisant à un employé d’accomplir un acte que la 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (LRQ, c. E-
2.2) déclare ne pas constituer un travail de nature partisane ; 
 

7.3 Le présent Code ne doit pas être interprété ou appliqué comme empêchant 
l’employé de prendre toute mesure raisonnable pour protéger sa santé, sa 
sécurité ou son intégrité physique et mentale, ou celles d’une autre 
personne.  

 
8. Les obligations particulières 
 
8.1 RÈGLE 1 – Les conflits d’intérêts 
 
8.1.1 Un employé doit éviter toute situation où il doit, sciemment, choisir entre 

l’intérêt de la Municipalité et son intérêt personnel ou, de façon abusive, 
celui de toute autre personne.  

 
8.1.2 L’employé doit :  

1° assumer fidèlement ses fonctions en conformité avec les législations 
applicables, incluant la réglementation en vigueur à la Municipalité ou 
dans tout autre organisme municipal ; 

 
2° s’abstenir d’avoir sciemment, directement ou indirectement, par lui-

même ou par son associé, un contrat avec la Municipalité. Cette 
prohibition ne s’applique toutefois pas à un contrat autorisé par la loi; 

 
3° lorsqu’une situation est susceptible de le mettre en conflit d’intérêts, 

en informer son supérieur. 
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8.1.3 Sans limiter la particularité de ce qui précède, il est interdit à tout 
employé : 

1° d’agir, de tenter d’agir ou d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans 
l’exercice de ses fonctions, ses intérêts personnels ou, d’une manière 
abusive, ceux de toute autre personne ; 

 
2° de se prévaloir de sa fonction pour influencer ou tenter d’influencer la 

décision d’une autre personne de façon à favoriser ses intérêts 
personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre personne. 

 
8.2 RÈGLE 2 – Les avantages 
 
8.2.1 Il est interdit à tout employé : 

1°  de solliciter, de susciter, d’accepter ou de recevoir, pour lui-même ou 
pour une autre personne, quelque avantage que ce soit en échange 
d’une décision, d’un acte, de l’omission de décider ou d’agir, ou de 
l’exercice d’une influence quelconque dans le cadre de ses 
fonctions ; 

 
2°  d’accepter tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre 

avantage, quelle que soit sa valeur, qui est offert par un fournisseur 
de biens ou de services ou qui peut influencer son indépendance de 
jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque de 
compromettre son intégrité. 

 
8.2.2 Il est permis d’accepter un avantage qui n’est pas offert par un 

fournisseur de biens ou de services si les trois conditions suivantes sont 
respectées : 
1° il est reçu conformément à une règle de courtoisie, de protocole, 

d’hospitalité ou d’usage ; 
 
2° il n’est pas constitué d’une somme d’argent ou d’un titre financier 

quelconque tel qu’une action, une obligation ou un effet de 
commerce; 

 
3° il n’est pas de nature à laisser planer un doute sur l’intégrité, 

l’indépendance ou l’impartialité de l’employé.  
 
L’employé qui reçoit un avantage respectant ces conditions doit le 
déclarer à son supérieur immédiat. La déclaration doit être inscrite dans 
un registre tenu à cette fin par le greffier-trésorier.  
 

8.3 RÈGLE 3 – La discrétion et la confidentialité 
 
8.3.1 Un employé ne doit pas sciemment utiliser, communiquer ou tenter 

d’utiliser ou de communiquer un renseignement obtenu dans l’exercice 
ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qui n’est généralement 
pas à la disposition du public, pour favoriser ses intérêts personnels ou, 
de manière abusive, ceux de toute autre personne.  
 

8.3.2 L’employé doit prendre toute mesure raisonnable pour assurer la 
protection d’une information confidentielle, notamment lors d’une 
communication électronique. 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 
 

No de résolution 

ou annotation 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 

 

 6021 

8.3.3 En cas de doute, l’employé doit s’adresser au responsable de 
l’application de la Loi d’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels pour s’assurer du 
caractère public ou confidentiel d’une information. 

 
8.4 RÈGLE 4 – L’utilisation des ressources de la Municipalité 
 
8.4.1 Il est interdit à un employé d’utiliser les ressources de la Municipalité à 

des fins personnelles ou à des fins autres que l’exercice de ses fonctions. 
 
Cette interdiction ne s’applique toutefois pas à l’utilisation de ressources 
à des conditions non préférentielles, mises à la disposition des citoyens.  
 

8.4.2 L’employé doit : 
1° utiliser avec soin un bien de la Municipalité. Il doit en faire usage, pour 

l’exécution de son travail, conformément aux politiques, règles et 
directives ; 

 
2° détenir, en tout temps, toute autorisation ou permis requis lorsqu’il 

utilise un véhicule de la Municipalité.  
 

8.5 RÈGLE 5 – Le respect des personnes 
 

8.5.1 Les rapports d’un employé avec un collègue de travail, un membre du 
conseil de la Municipalité ou toute autre personne doivent se fonder sur 
le respect, la considération et la civilité.  
 

8.5.2 L’employé doit : 
1°  agir de manière équitable dans l’exécution de ses fonctions et ne doit 

pas accorder un traitement préférentiel à une personne au détriment 
des autres ; 

 
2°  s’abstenir de tenir des propos injurieux ou de harceler une personne 

par des attitudes, des paroles, des gestes pouvant porter atteinte à 
sa dignité ou à son intégrité ; 

 
3° utiliser un langage approprié à l’exercice de ses fonctions. 

 
8.5.3 Code vestimentaire : 

Il est interdit à tous les cols blancs travaillant généralement dans les 
bureaux de porter des mini-jupes, des shorts en haut des genoux et des 
jeans (exception pour les postes à l’urbanisme, les jeans sont permis 
pour les inspections). 
 
Il est interdit à tous les cols bleus de travailler en short, en gilet camisole 
ou torse nu. 

 
8.6 RÈGLE 6 – L’obligation de loyauté 

 
8.6.1 L’employé doit être loyal et fidèle à ses engagements envers 

l’employeur. 
 

8.7 RÈGLE 7 – La sobriété 
 

8.7.1 Il est interdit à un employé de consommer ou d’inciter quiconque à 
consommer une boisson alcoolisée ou une drogue pendant son travail. 
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Un employé ne peut être sous l’influence de telle boisson ou drogue 
pendant qu’il exécute son travail.  
 
Toutefois, un employé qui, dans le cadre de ses fonctions, participe à un 
événement où des boissons alcoolisées sont servies ne contrevient pas 
à la présente règle s’il en fait une consommation raisonnable. 
 

8.8 RÈGLE 8 - Annonce lors d’activité de financement politique 
 

8.8.1 Il est interdit à tout employé de faire l’annonce, lors d’une activité de 
financement politique, de la réalisation d’un projet, de la conclusion d’un 
contrat ou de l’octroi d’une subvention par la municipalité sauf si une 
décision sans appel relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà 
été prise par l’autorité compétente de la municipalité. 
 

 
8.9 RÈGLE 9 –Obligations suite à la fin de son emploi 

 
8.9.1 Il est interdit aux employés suivants de la municipalité : 

1) Le directeur général et son adjoint; 
2) Le greffier-trésorier et son adjoint; 
3) Le trésorier et son adjoint; 
4) Le greffier et son adjoint; 
5) Le directeur des travaux publics 
6) Tout col blanc ou col bleu 

 
d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une personne 
morale, un emploi ou toute autre fonction de telle sorte que lui-même ou 
toute autre personne tire un avantage indu de ses fonctions antérieures 
à titre d’employé de la municipalité. 

 
9. Les sanctions 

 
9.1 Un manquement au présent Code peut entraîner, sur décision du conseil de 

la Municipalité ou du directeur général – si celui-ci en a le pouvoir 
conformément à la Loi, à un règlement ou à une résolution – et dans le 
respect de tout contrat de travail, l’application de toute sanction appropriée 
à la nature et à la gravité de ce manquement. 
 

9.2 Dans le cas d’un manquement à une obligation qui s’applique après la fin du 
contrat de travail, la Municipalité peut, selon les circonstances, s’adresser 
aux tribunaux pour obtenir réparation ou, de façon générale, protéger ses 
droits.  
 

9.3 La Municipalité reconnaît l’aspect correctif de la discipline en milieu de 
travail. Elle reconnaît que la mesure disciplinaire imposée sera juste et 
raisonnable, et proportionnelle à la gravité de la faute reprochée. 

 
10.  L’application et le contrôle 
 
10.1 Toute plainte des citoyens au regard du présent Code doit : 

1° être déposée sous pli confidentiel au directeur général, qui verra, le 
cas échéant, à déterminer s’il y a eu contravention au Code d’éthique 
et de déontologie ; 
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2° être complète, être écrite, motivée et accompagnée, s’il y a lieu, de 
tout document justificatif, et provenir de toute personne ayant 
connaissance d’un manquement au présent Code d’éthique et de 
déontologie. 

 
10.2 À l’égard du directeur général, toute plainte doit être déposée au maire 

de la Municipalité. Les paragraphes 1° et 2° de l’alinéa précédent 
s’appliquent en faisant les adaptations nécessaires. 

 
10.3 Aucune sanction ne peut être imposée à un employé sans que ce 

dernier : 
1° ait été informé du reproche qui lui est adressé ; 
2° ait eu l’occasion d’être entendu.  

 
 
 

 3. Service de sécurité publique 
 
 

 4. Service travaux publics 
 
 

456-2021 4. a) Adoption R-867 Régir l’utilisation de l’eau 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

RÈGLEMENT No. 867 
__________________________________________ 

 
Ayant pour objet de régir l’utilisation de l’eau potable 

 et d’abroger le règlement 640 
__________________________________________ 

 
 
 ATTENDU QUE le Gouvernement a adopté en 2002 la politique 
nationale de l’eau; 
 
 ATTENDU QUE le Gouvernement a adopté en 2011 la stratégie 
québécoise d’économie d’eau potable; 
 
 ATTENDU QUE suite à l’adoption de la stratégie québécoise 
d’économie d’eau potable, les Municipalités se doivent de prendre des mesures 
pour préserver la ressource; 
 
 ATTENDU QU’il est d’intérêt public de réglementer l’usage de l’eau 
potable; 
 
 ATTENDU qu’avis de motion et projet du présent règlement ont été 
régulièrement donnés lors de la séance régulière du 6 décembre 2021; 
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 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Sylvain Morel, appuyé par 
Peter Villeneuve et résolu à l’unanimité des conseillers, que le conseil de la 
Municipalité de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 
867 et qu’il soit ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 OBJECTIFS DU RÈGLEMENT 
 

Le présent règlement a pour objectif de régir l’utilisation de l’eau potable 
en vue de préserver la qualité et la quantité de la ressource.   

 
ARTICLE 2 DÉFINITION DES TERMES 
 

« Arrosage automatique » désigne tout appareil d’arrosage, relié à 
l’aqueduc, actionné automatiquement, y compris les appareils 
électroniques ou souterrains. 

 
« Arrosage manuel » désigne l’arrosage avec un boyau, relié à 
l’aqueduc, équipé d’une fermeture à relâchement tenu à la main pendant 
la période d’utilisation. 

 
« Bâtiment » désigne toute construction utilisée ou destinée à être 
utilisée pour abriter ou recevoir des personnes, des animaux ou des 
choses. 
 
« Compteur » ou « compteur d’eau » désigne un appareil servant à 
mesurer la consommation d’eau. 

 
« Habitation » signifie tout bâtiment destiné à loger des êtres humains, 
comprenant, entre autres, les habitations unifamiliales et multifamiliales, 
les édifices à logements et les habitations intergénérationnelles. 
 
« Immeuble » désigne le terrain, les bâtiments et les améliorations. 
« Logement » désigne une suite servant ou destinée à servir de 
résidence à une ou plusieurs personnes, et qui comporte généralement 
des installations sanitaires de même que des installations pour préparer 
et consommer des repas, ainsi que pour dormir.  
 
« Lot » signifie un fonds de terre identifié et délimité sur un plan de 
cadastre, fait et déposé conformément aux exigences du Code civil. 
 
« Municipalité » désigne la Municipalité de Saint-Honoré. 
 
« Personne » comprend les personnes physiques et morales, les 
sociétés de personnes, les fiducies et les coopératives. 
 
« Propriétaire » désigne en plus du propriétaire en titre, l’occupant, 
l’usager, le locataire, l’emphytéote, les personnes à charge ou tout autres 
usufruitiers, l’un n’excluant pas nécessairement les autres. 
 
« Robinet d’arrêt » désigne un dispositif installé par la Municipalité à 
l’extérieur d’un bâtiment sur le branchement de service, servant à 
interrompre l’alimentation d’eau de ce bâtiment. 
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« Tuyauterie intérieure » désigne l’installation à l’intérieur d’un bâtiment, 
à partir de la vanne d’arrêt intérieure. 
 
« Vanne d’arrêt intérieure » désigne un dispositif installé à l’intérieur d’un 
bâtiment et servant à interrompre l’alimentation en eau de ce bâtiment. 

 
ARTICLE 3 CHAMPS D’APPLICATION 
 
 Ce règlement fixe les normes d’utilisation de l’eau potable provenant du 

réseau de distribution de l’eau potable de la municipalité et s’applique à 
l’ensemble du territoire de la municipalité. 
 
Le présent règlement n’a pas pour effet de limiter l’usage de l’eau potable 
pour des activités de production horticole qui représentent l’ensemble 
des activités requises pour la production de légumes, de fruits, de fleurs, 
d’arbres ou d’arbustes ornementaux, à des fins commerciales ou 
institutionnelles, comprenant la préparation du sol, les semis, l’entretien, 
la récolte, l’entreposage et la mise en marché. 

 
ARTICLE 4 RESPONSABILITÉ D’APPLICATION DES MESURES 
 

L’application du présent règlement est la responsabilité de la Sûreté du 
Québec et de l’inspecteur en bâtiment et son adjoint. 
 

ARTICLE 5 POUVOIRS GÉNÉRAUX DE LA MUNICIPALITÉ 
 
5.1 Empêchement à l’exécution des tâches 
 
 Quiconque empêche un employé de la Municipalité ou une autre 

personne à son service de faire des travaux de réparation, de lecture ou 
de vérification, le gêne ou le dérange dans l’exercice de ses pouvoirs, ou 
endommage de quelque façon que ce soit l’aqueduc, ses appareils ou 
accessoires, entrave ou empêche le fonctionnement du réseau de 
distribution de l’eau potable, des accessoires ou des appareils en 
dépendant, est responsable des dommages aux équipements 
précédemment mentionnés en raison de ses actes, contrevient au 
présent règlement et se rend passible des peines prévues par le présent 
règlement. 

 
5.2 Droit d’entrée 
 

Les employés spécifiquement désignés par la Municipalité ont le droit 
d’entrer en tout temps raisonnable, en tous lieux public ou privé, dans ou 
hors des limites de la municipalité et d’y rester aussi longtemps qu’il est 
nécessaire afin d’exécuter une réparation, d’effectuer une lecture ou de 
constater si les dispositions du présent règlement ont été observées. 
Toute collaboration requise doit leur être donnée pour leur faciliter 
l’accès. Ces employés doivent avoir sur eux et exhiber, lorsqu’ils en sont 
requis, une pièce d’identité délivrée par la Municipalité. De plus, ces 
employés ont accès, à l’intérieur des bâtiments, aux vannes d’arrêt 
intérieures; à cet égard, eux seuls peuvent enlever ou poser les sceaux. 
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5.3 Fermeture de l’entrée d’eau 
 
 Les employés municipaux autorisés à cet effet ont le droit de fermer 

l’entrée d’eau pour effectuer des réparations au réseau de distribution 
sans que la Municipalité soit responsable de tout dommage résultant de 
ces interruptions; les employés doivent cependant avertir par tout moyen 
raisonnable les consommateurs affectés, sauf en cas d’urgence. 

 
5.4 Pression et débit d’eau 
 
 Quel que soit le type de raccordement, la Municipalité ne garantit pas un 

service ininterrompu ni une pression ou un débit déterminé; personne ne 
peut refuser de payer un compte partiellement ou totalement à cause 
d’une insuffisance d’eau, et ce, quelle qu’en soit la cause. 

 
Si elle le juge opportun, la Municipalité peut exiger du propriétaire qu’il 
installe un réducteur de pression avec manomètre lorsque celle-ci 
dépasse 525 kPa, lequel doit être maintenu en bon état de 
fonctionnement. La Municipalité n’est pas responsable des dommages 
causés par une pression trop forte ou trop faible. 

 
La Municipalité n’est pas responsable des pertes ou des dommages 
occasionnés par une interruption ou une insuffisance 
d’approvisionnement en eau, si la cause est un accident, un feu, une 
grève, une émeute, une guerre ou pour toutes autres causes qu’elle ne 
peut maîtriser.  
 
De plus, la Municipalité peut prendre les mesures nécessaires pour 
restreindre la consommation si les réserves d’eau deviennent 
insuffisantes. Dans de tels cas, la Municipalité peut fournir l’eau avec 
préférence accordée aux immeubles qu’elle juge prioritaires, avant de 
fournir les propriétaires privés reliés au réseau de distribution d’eau 
potable. 
 

5.5 Demande de plans 
 
 La Municipalité peut exiger qu’on lui fournisse un ou des plans de la 

tuyauterie intérieure d’un bâtiment ou les détails du fonctionnement d’un 
appareil utilisant l’eau du réseau de distribution d’eau potable de la 
municipalité. 

 
ARTICLE 6 UTILISATION DES INFRASTRUCTURES ET 
ÉQUIPEMENTS  D’EAU 
 
6.1 Code de plomberie 

 
 La conception et l’exécution de tous travaux relatifs à un système de 

plomberie, exécutés à compter de l’entrée en vigueur du présent 
règlement, doivent être conformes au Code de construction du Québec, 
chapitre III — Plomberie, et du Code de sécurité du Québec, chapitre I 
— Plomberie, dernières versions. 
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6.2 Climatisation et réfrigération 
 
 À compter de l’entrée en vigueur de ce règlement, il est interdit d’installer 

tout système de climatisation ou de réfrigération utilisant l’eau potable. 
Tout système de climatisation ou de réfrigération utilisant l’eau potable 
installé avant l’entrée en vigueur de ce règlement doit être remplacé 
avant le 1er janvier 2017 par un système n’utilisant pas l’eau potable. 

 
Malgré le premier paragraphe de cet article, il est permis d’utiliser une 
tour d’eau pour autant que celle-ci soit le seul appareil pouvant, sur le 
plan technique, effectuer le transfert, dans l’atmosphère, de chaleur 
provenant d’un procédé utilisant de l’eau et que le volume d’eau potable 
maximal utilisé n’excède pas 6,4 litres par heure par kilowatt nominal de 
réfrigération ou de climatisation. 

 
Un système utilisant l’eau potable pour la climatisation ou la réfrigération 
pourra être installé si un certificat du fabricant ou d’un ingénieur qualifié 
est fourni concernant la consommation d’eau de jour et de nuit. 
 

6.3 Utilisation des bornes d’incendie et des vannes du réseau municipal 
 
 Les bornes d’incendie ne sont utilisées que par les employés de la 

Municipalité autorisés à cet effet. Toute autre personne ne pourra ouvrir, 
fermer, manipuler ou opérer une borne d’incendie ou une vanne sur la 
conduite d’alimentation d’une borne d’incendie sans l’autorisation de la 
Municipalité.  

 
 L’ouverture et la fermeture des bornes d’incendie doivent se faire 

conformément à la procédure prescrite par la Municipalité. Un dispositif 
antirefoulement doit être utilisé afin d’éliminer les possibilités de 
refoulement ou de siphonnage.  

 
6.4 Remplacement, déplacement et disjonction d’un branchement de 
service  
 
 Toute personne doit aviser la personne chargée de l’application du 

règlement avant de disjoindre, de remplacer ou de déplacer tout 
branchement de service. Elle doit obtenir de la Municipalité un permis, 
payer les frais d’excavation et de réparation de la coupe, ainsi que les 
autres frais engagés par cette disjonction, ce remplacement ou ce 
déplacement. 

 
 Il en sera de même pour les branchements de service alimentant un 

système de gicleurs automatiques. 
 
6.5 Défectuosité d’un tuyau d’approvisionnement 
 
 Tout occupant d’un bâtiment doit aviser la personne chargée de 

l’application du règlement aussitôt qu’il entend un bruit anormal ou 
constate une irrégularité quelconque sur le branchement de service. Les 
employés de la Municipalité pourront alors localiser la défectuosité et la 
réparer. Si la défectuosité se situe sur la tuyauterie privée entre le robinet 
d’arrêt et le compteur, ou entre le robinet d’arrêt et la vanne d’arrêt 
intérieure du bâtiment, s’il n’y a pas de compteur ou si le compteur est 
installé dans une chambre près de la ligne de rue, la Municipalité avise 
alors le propriétaire de faire la réparation dans un délai de 15 jours. 
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6.6 Tuyauterie et appareils situés à l’intérieur ou à l’extérieur d’un bâtiment 
 

 Une installation de plomberie, dans un bâtiment ou dans un équipement 
destiné à l’usage du public, doit être maintenue en bon état de 
fonctionnement, de sécurité et de salubrité. 

 
6.7 Raccordements 
 

a) Il est interdit de raccorder la tuyauterie d’un logement ou d’un 
bâtiment approvisionné en eau par le réseau de distribution d’eau 
potable municipal à un autre logement ou bâtiment situé sur un 
autre lot. 

 
b) Il est interdit, pour le propriétaire ou l’occupant d’un logement ou 

d’un bâtiment approvisionné en eau par le réseau de distribution 
d’eau potable municipal, de fournir cette eau à d’autres logements 
ou bâtiments ou de s’en servir autrement que pour l’usage du 
logement ou du bâtiment. 

 
ARTICLE 7 UTILISATIONS INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES 
 
7.1 Remplissage de citerne 
 
 Toute personne qui désire remplir une citerne d’eau à même le réseau 

de distribution d’eau potable de la municipalité doit le faire avec 
l’approbation de la personne chargée de l’application du règlement et à 
l’endroit que cette dernière désigne, conformément aux règles édictées 
par celle-ci, selon le tarif en vigueur. De plus, un dispositif 
antirefoulement doit être utilisé afin d’éliminer les possibilités de 
refoulement ou de siphonnage. 

 
7.2 Arrosage de la végétation 

L’arrosage manuel, à l’aide d’un tuyau muni d’un dispositif à fermeture 
automatique, d’un jardin, d’un potager, d’une boîte à fleurs, d’une 
jardinière, d’une plate-bande, d’un arbre et d’un arbuste est permis en 
tout temps. 
 

7.2.1 Périodes d’arrosage 
 
 L’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres végétaux 

distribué par des asperseurs amovibles ou par des tuyaux poreux est 
permis uniquement de 20 h et 23 h les jours suivants : 

 
a) un jour où la date est un chiffre pair pour l’occupant d’une habitation 

dont l’adresse est un chiffre pair; 
 
b) un jour où la date est un chiffre impair pour l’occupant d’une habitation 

dont l’adresse est un chiffre impair. 
 
Quant aux systèmes d’arrosage automatique, il est permis d’arroser 
uniquement de 3 h à 6 h le dimanche, le mardi et le jeudi. 
 

7.2.2 Systèmes d’arrosage automatique 
 

Un système d’arrosage automatique doit être équipé des dispositifs 
suivants : 
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a) un détecteur d’humidité automatique ou d’un interrupteur 

automatique en cas de pluie, empêchant les cycles d’arrosage 
lorsque les précipitations atmosphériques suffisent ou lorsque le 
taux d’humidité du sol est suffisant; 

 
b) un dispositif antirefoulement à pression réduite pour empêcher 

toute contamination du réseau de distribution d’eau potable; 
 

c) une vanne électrique destinée à être mise en œuvre par un 
dispositif de pilotage électrique et servant à la commande 
automatique de l’arrosage ou du cycle d’arrosage. Celle-ci doit 
être installée en aval du dispositif antirefoulement; 

 
d) une poignée ou un robinet-vanne à fermeture manuelle servant 

exclusivement en cas de bris, de mauvais fonctionnement ou pour 
tout autre cas jugé urgent. La poignée ou le robinet-vanne doit 
être accessible de l’extérieur. 

 
Toutefois, un système d’arrosage automatique, installé avant l’entrée en 
vigueur de ce règlement et incompatible avec les exigences de cet 
article, peut être utilisé, mais doit être mis à niveau, remplacé ou mis hors 
service avant le 1er janvier 2015. 
 

7.2.3 Nouvelle pelouse et nouvel aménagement 
 

Malgré l’article 7.2.1, il est permis d’arroser tous les jours aux heures 
prévues à l’article 7.2.1, une nouvelle pelouse, une nouvelle plantation 
d’arbres ou d’arbustes et un nouvel aménagement paysager pour une 
période de 15 jours suivant le début des travaux d’ensemencement, de 
plantation ou d’installation de gazon en plaques. 
 
L’arrosage d’une pelouse implantée à l’aide de gazon en plaques est 
permis en tout temps pendant la journée de son installation. 

 
Les propriétaires qui arrosent une nouvelle pelouse, une nouvelle 
plantation d’arbres ou d’arbustes ou un nouvel aménagement paysager 
durant cette période doivent produire les preuves d’achat des végétaux 
ou des semences concernées sur demande d’une personne responsable 
de l’application du présent règlement. 
 

7.2.4 Ruissellement de l’eau 
 
 Il est interdit à toute personne d’utiliser de façon délibérée un équipement 

d’arrosage de façon telle que l’eau s’écoule dans la rue ou sur les 
propriétés voisines. Toutefois, une certaine tolérance sera accordée pour 
tenir compte des effets du vent. 

 
7.3 Piscine et spa 
 

Le remplissage d’une piscine est interdit de 6 h à 20 h. Toutefois, il est 
permis d’utiliser l’eau de l’aqueduc à l’occasion du montage d’une 
nouvelle piscine pour maintenir la forme de la structure. 

 
7.4 Véhicules, entrées d’automobiles, trottoirs, rue, patios ou murs 

extérieurs d’un bâtiment 
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 Le lavage des véhicules est permis en tout temps à la condition d’utiliser 
un seau de lavage ou un boyau d’arrosage muni d’un dispositif à 
fermeture automatique. 

 
Le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou des 
murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis que du 1er avril au 15 mai de 
chaque année ou lors de travaux de peinture, de construction, de 
rénovation ou d’aménagement paysager justifiant le nettoyage des 
entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou des murs extérieurs 
du bâtiment.  

 
 Il est strictement interdit en tout temps d’utiliser l’eau potable pour faire 

fondre la neige ou la glace des entrées d’automobiles, des terrains, des 
patios ou des trottoirs. 

 
7.5 Lave-auto 
 

Tout lave-auto automatique qui utilise l’eau de l’aqueduc doit être muni 
d’un système fonctionnel de récupération, de recyclage et de 
recirculation de l’eau utilisée pour le lavage des véhicules.  

 
 Le propriétaire ou l’exploitant d’un lave-auto automatique doit se 

conformer au premier alinéa avant le 1er janvier 2017. 
 
7.6 Bassins paysagers 
 
 Tout ensemble de bassins paysagers, comprenant ou non des jets d’eau 

ou une cascade ainsi que des fontaines, dont le remplissage initial et la 
mise à niveau sont assurés par l’aqueduc, doit être muni d’un système 
fonctionnel assurant la recirculation de l’eau. L’alimentation continue en 
eau potable est interdite. 

 
7.7 Jeu d’eau 
 
 Tout jeu d’eau doit être muni d’un système de déclenchement sur appel. 

L’alimentation continue en eau potable est interdite. 
 
7.8 Purges continues 

 
Il est interdit de laisser couler l’eau, sauf si la personne chargée de 
l’application du présent règlement l’autorise explicitement, et ce, dans 
certains cas particuliers uniquement. 
 

7.9 Irrigation agricole 
 

Il est strictement interdit d’utiliser l’eau potable pour l’irrigation agricole, 
à moins qu’un compteur d’eau ne soit installé sur la conduite 
d’approvisionnement et que la Municipalité l’ait autorisé. 
 

7.10 Source d’énergie 
 

Il est interdit de se servir de la pression ou du débit du réseau de 
distribution de l’eau potable comme source d’énergie ou pour actionner 
une machine quelconque. 
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7.11 Interdiction d’arroser 
 

La personne chargée de l’application du règlement peut, pour cause de 
sécheresse, de bris majeurs de conduites d’aqueduc municipales et 
lorsqu’il est nécessaire de procéder au remplissage des réservoirs 
municipaux, par avis public, interdire dans un secteur donné et pendant 
une période déterminée, à toute personne d’arroser des pelouses, des 
arbres et des arbustes, de procéder au remplissage des piscines ainsi 
que de laver les véhicules ou d’utiliser de l’eau à l’extérieur, peu importe 
la raison. Toutefois, cette interdiction ne touche pas l’arrosage manuel 
des potagers et des plantes comestibles, en terre ou en pot, des jardins, 
des fleurs et des autres végétaux. 

 
Dans le cas de nouvelles pelouses, de nouvelles plantations d’arbres ou 
d’arbustes ou de remplissage de nouvelles piscines, une autorisation 
peut être obtenue de l’autorité compétente si les circonstances 
climatiques ou les réserves d’eau le permettent. 

 
ARTICLE 8 COÛTS, INFRACTIONS ET PÉNALITÉS 
 
8.1 Interdictions 
 

Il est interdit de modifier les installations, d’endommager les scellés et de 
nuire au fonctionnement de tous les dispositifs et accessoires fournis ou 
exigés par la Municipalité, de contaminer l’eau dans l’aqueduc ou les 
réservoirs et de tromper sciemment la Municipalité relativement à la 
quantité d’eau fournie par le réseau de distribution, sans quoi les 
contrevenants s’exposent aux poursuites pénales appropriées.  
 

8.2 Coût de travaux de réfection 
 
 Si le propriétaire exige que son entrée d’eau soit reconstruite ou 

remplacée par une de plus grand diamètre, ou qu’elle soit installée plus 
profondément dans le sol, le coût de cette reconstruction ou de cette 
réfection sera assumé par ledit propriétaire qui devra, avant que les 
travaux soient entrepris, déposer au bureau du trésorier de la 
Municipalité le montant estimé du coût de tels travaux. Le coût réel final 
et les frais seront rajustés après la fin des travaux. 

 
8.3 Avis 
 

Pour tout avis ou plainte concernant un ou des objets du présent 
règlement, le consommateur ou son représentant autorisé peut aviser 
verbalement ou par écrit la personne chargée de l’application du 
règlement pour tout ce qui concerne la distribution et la fourniture de l’eau 
et s’adresser au bureau du trésorier de la Municipalité en ce qui a trait à 
la facturation de l’eau.  

 
8.4 Avant l’émission d’un constat d’infraction, un avis écrit sera remis au 

contrevenant lui indiquant les correctifs à apporter. Advenant une 
récidive, l’article 8.4 s’applique. 
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8.5 Pénalités 
 

Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement commet 
une infraction et est passible : 

 
a) s’il s’agit d’une personne physique : 

- d’une amende de 100 $ à 300 $ pour une première 
infraction; 
- d’une amende de 300 $ à 500 $ pour une première 
récidive;  
- d’une amende de 500 $ à 1 000 $ pour toute récidive 
additionnelle. 

 
b) s’il s’agit d’une personne morale : 

- d’une amende de 200 $ à 600 $ pour une première 
infraction; 

- d’une amende de 600 $ à 1 000 $ pour une première 
récidive;  

- d’une amende de 1 000 $ à 2 000 $ pour toute récidive 
additionnelle. 
 

Dans tous les cas, les frais s’ajoutent à l’amende. 
 
 Si l’infraction est continue, le délinquant sera présumé commettre autant 

d’infractions qu’il y a de jours dans la durée de cette infraction. 
 
 Les dispositions du Code de procédure pénale s’appliquent lors de toute 

poursuite intentée en vertu du présent règlement. 
 
8.6 Délivrance d’un constat d’infraction 
 
 La personne chargée de l’application du présent règlement est autorisée 

à délivrer un constat d’infraction relatif à toute infraction au présent 
règlement. 

 
8.7 Ordonnance 

 
Dans le cas où un tribunal prononce une sentence quant à une infraction 
dont l’objet est contraire aux normes du présent règlement, il peut, en 
sus de l’amende et des frais prévus à l’article 8.4, ordonner que de telles 
infractions soient, dans le délai qu’il fixe, éliminées par le contrevenant 
et que, à défaut par le contrevenant de s’exécuter dans ledit délai, ladite 
infraction soit éliminée par des travaux appropriés exécutés par la 
Municipalité aux frais du contrevenant. 

 
ARTICLE 9 ABROGATION 
 
 Que soit et est abrogé le règlement 640 par le présent règlement.  
 
ARTICLE 10 
 
 Le présent règlement entrera en force et en vigueur après que toutes les 
formalités prescrites par la Loi auront été dûment remplies. 
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Lu en dernière lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance du 
conseil tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur général 
de la municipalité. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

 5. Service d’urbanisme et environnement 
 
 

 5. a) Rapport du comité 
 
 

457-2021 Demande de dérogation mineure Soudure Martin Tremblay (25-2021) 
 
 CONSIDÉRANT QUE le C.C.U. a étudié une demande de dérogation 
mineure sollicitée par Soudure Martin Tremblay (9096-2770 Québec inc.) pour 
sa propriété située au 3101 boulevard Martel; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la demande a pour objectif de permettre la 
construction d’un entrepôt plus près du bâtiment principal que le minimum 
permis à l’article 7.4.2.4 du règlement de zonage 707; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la distance entre les 2 bâtiments serait de 
4.79m au lieu de 6.78m; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le bâtiment servira de mur coupe son 
 
 CONSIDÉRANT QUE cela ne porte pas préjudice au voisinage; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le C.C.U. recommande au conseil municipal 
l’acceptation de la dérogation mineure; 
 
 PAR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par 
Sylvain Morel et résolu à l’unanimité des conseillers que soit acceptée la 
demande de dérogation mineure sollicitée par Soudure Martin Tremblay et de 
procéder à la publication de l’avis public sur le site Internet de la Ville et affiché 
à l’hôtel de ville. 
 
 
 

458-2021 Demande de modification au R.707 zonage (20-2021) 
 
 CONSIDÉRANT QUE le CCU a étudié et recommande de modifier 
l’article 9.4.1 du règlement de zonage 707 pour modifier les usages secondaires 
autorisés à un usage agricole ou forestier; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la modification apporterait plus de possibilités; 
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 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par Najat 
Tremblay et résolu à l’unanimité des conseillers que suivant la recommandation 
du CCU que soit acceptée la demande de modification à l’article 9.4.1 du 
règlement de zonage 707. 
 
 
 

459-2021 Demande de modification au R.707 zonage (23-2021) 
 
 CONSIDÉRANT QUE le CCU a étudié et recommande de modifier la 
grille des spécifications de la zone 64V du règlement de zonage 707 pour retirer 
l’usage spécifiquement autorisé « quai flottant seulement »; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par Peter 
Villeneuve et résolu à l’unanimité des conseillers que suivant la 
recommandation du CCU que soit acceptée la demande de modification à la 
grille des spécifications de la zone 64V du règlement de zonage 707. 
 
 
 

460-2021 Demande de modification au R.707 zonage (34-2021) 
 
 CONSIDÉRANT QUE le CCU a étudié et recommande de modifier la 
carte du règlement de zonage 707 pour agrandir la zone 200-1R à même la 
zone 200-4R et supprimer la zone 200-4R; 
 
 CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’un prolongement de développement 
domiciliaire; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par Najat 
Tremblay et résolu à l’unanimité des conseillers que suivant la recommandation 
du CCU que soit acceptée la demande de modification à la carte du règlement 
de zonage 707. 
 
 
 

461-2021 Demande de modification au R.707 zonage (35-2021) 
 
 CONSIDÉRANT QUE le CCU a étudié et recommande de modifier la 
carte du règlement de zonage 707 pour agrandir la zone 225M à même la zone 
221-2Pr; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la demande est dans le but de construire un 
bâtiment servant à couper le son; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la demande va permettre d’améliorer la 
quiétude du voisinage; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par 
Sylvain Morel et résolu à l’unanimité des conseillers que suivant la 
recommandation du CCU que soit acceptée la demande de modification à la 
carte du règlement de zonage 707. 
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462-2021 Demande de modification au R.707 zonage (36-2021) 
 
 CONSIDÉRANT QUE le CCU a étudié une demande pour modifier 
l’article 7.4.6.1 du règlement de zonage 707 concernant les clôtures obligatoires 
dans les aires d’entreposage; 
 
 CONSIDÉRANT QUE l’impact serait trop grand pour le visuel; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la clôture permet de délimiter l’aire 
d’entreposage; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande de refuser la demande 
de modification au règlement; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par Peter 
Villeneuve et résolu à l’unanimité des conseillers que suivant la 
recommandation du CCU que soit acceptée la demande de modification à 
l’article 7.4.6.1 du règlement de zonage 707. 
 
 
 

463-2021 Demande de modification au R.707 zonage (38-2021) 
 
 CONSIDÉRANT QUE le CCU a étudié et recommande de modifier 
l’article 5.12.5 du règlement de zonage 707 pour la superficie des planchers 
permise pour un logement bi génération 
 
 CONSIDÉRANT QUE 50% de la superficie de plancher totale du 
logement principal serait autorisé pour le logement bi génération; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Roy, appuyé par Najat 
Tremblay et résolu à l’unanimité des conseillers que suivant la recommandation 
du CCU que soit acceptée la demande de modification à l’article 5.12.5 du 
règlement de zonage 707. 
 
 
 

464-2021 5. b) Adoption R-866 concernant le zonage 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

RÈGLEMENT No. 866 
________________________________________________ 

Ayant pour objet de modifier la N-47 pour définir les zones 
tampons entre les zones 104I, 101R et 102R 

________________________________________________ 
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 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
un règlement de zonage portant le numéro 707; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la ville de modifier le règlement 
de zonage numéro 707; 
 
 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion et projet du présent règlement ont 
été donnés à la séance régulière du conseil tenue le 15 novembre 2021. 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Sylvain Morel, appuyé par 
Peter Villeneuve et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 866 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
 
ARTICLE 2 
 
 Le règlement numéro 707 concernant le zonage de la Ville de 
Saint-Honoré est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
 Le présent règlement a pour but de modifier la N-47 définissant les 
zones tampons entre les zones 104I, 101R et 102R. 
 
ARTICLE 4 
 
La note 47 se lira comme suit : 
 
N47 : Zones tampons minimum 25m entre la zone 104I et la limite arrière des 
terrains des zones 101R et 102R. 
 
ARTICLE 5 
 
 La note N-47 est modifiée à la grille des spécifications de la zone 
104I. 
 
ARTICLE 6 
 
 La grille des spécifications ci-jointe fait partie intégrante du présent 
règlement. 
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ARTICLE 7 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
 
 
Lu en dernière lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur 
général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

465-2021 5. c) Avis de motion R-869 concernant les permis et certificats 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 356 de la loi sur les cités 
et villes, madame la conseillère Valérie Roy donne avis de motion qu'il sera 
adopté à une séance subséquente du conseil de Ville, le règlement 869 ayant 
pour objet de modifier l’article 3.7 du règlement 815 sur les permis et certificats. 
 
 
 

466-2021 5. d) Adoption 1er projet R-869 concernant les permis et certificats 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No. 869 
__________________________________________________ 

Ayant pour objet de modifier l’article 3.7 du règlement 815 sur 
 les permis et certificats 

__________________________________________________ 
 
 
 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
un règlement concernant les permis et certificats no. 815; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la Ville de modifier le règlement 
815 concernant les permis et certificats; 
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 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné 
à la séance régulière du conseil tenue le 20 décembre 2021. 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Sylvain Morel, appuyé par 
Sara Perreault et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 869 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
 
ARTICLE 2 
 
 Le règlement numéro 815 concernant les permis et certificats de la 
Ville de Saint-Honoré est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
 Le présent règlement a pour objet de modifier le point 5 de l’article 
3.7 pour apporter une précision aux conditions d’émission d’un permis de 
construction; 
 
ARTICLE 4 
 
Le point 5 de l’article 3.7 se lira comme suit : 
 
3.7 Conditions d’émission d’un permis de construction 
 
(…) 
 
5. L’emplacement sur lequel doit être érigée la construction projetée doit être 
adjacent à une rue publique ou à une rue privée conforme aux exigences du 
règlement de lotissement ou à un droit de passage réel et perpétuel consenti 
par acte notarié enregistré et d’une largeur minimale de 15 mètres. 
 
 
ARTICLE 5 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
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Lu en première lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur 
général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

467-2021 5. e) Avis de motion R-870 concernant le zonage 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 356 de la loi sur les cités 
et villes, madame la conseillère Valérie Roy donne avis de motion qu'il sera 
adopté à une séance subséquente du conseil de Ville, le règlement 870 ayant 
pour objet d’abroger la N-10 pour permettre aux terrains adjacents aux rues des 
Chalets et des Bains d’avoir moins d’un hectare de superficie. 
 
 
 

468-2021 5. f) Adoption 1er projet R-870 concernant le zonage 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No. 870 
_________________________________________________ 

Ayant pour objet d’abroger la N-10 pour permettre aux terrains 
adjacents aux rues des Chalets et des Bains d’avoir moins  

d’un hectare de superficie 
_________________________________________________ 

 
 
 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
un règlement de zonage portant le numéro 707; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la ville de modifier le règlement 
de zonage numéro 707; 
 
 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
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 ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné 
à la séance régulière du conseil tenue le 2 décembre 2021. 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Sylvain Morel, appuyé par 
Najat Tremblay et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 870 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
 
ARTICLE 2 
 
 Le règlement numéro 707 concernant le zonage de la Ville de 
Saint-Honoré est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
 Le présent règlement a pour but d’abroger la N-10 empêchant les 
terrains adjacents aux rues des Bains et des Chalets d’avoir une superficie de 
moins d’un hectare. 
 
ARTICLE 4 
 
 La note 10 sera enlevée de la grille des spécifications de la zone 91Af. 
 
ARTICLE 5 
 
 La grille des spécifications ci-jointe fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
ARTICLE 6 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
 
 
Lu en première lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur 
général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
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469-2021 5. g) Avis de motion R-871 concernant le zonage 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 356 de la loi sur les cités 
et villes, madame la conseillère Valérie Roy donne avis de motion qu'il sera 
adopté à une séance subséquente du conseil de Ville, le règlement 871 ayant 
pour objet de modifier le point 2 de l’article 5.5.1.4 du règlement de zonage 707 
pour la hauteur de mur des garages. 
 
 
 

470-2021 5. h) Adoption 1er projet R-871 concernant le zonage 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No. 871 
_________________________________________________ 

Ayant pour objet de modifier le point 2 de l’article 5.5.1.4 du 
règlement de zonage 707 pour la hauteur de mur des garages 
_________________________________________________ 

 
 
 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
un règlement de zonage portant le numéro 707; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la ville de modifier le règlement 
de zonage numéro 707; 
 
 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à 
la séance régulière du conseil tenue le 20 décembre 2021. 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Sylvain Morel, appuyé par 
Élisabeth Boily et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 871 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
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ARTICLE 2 
 
 Le règlement numéro 707 concernant le zonage de la Ville de 
Saint-Honoré est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
 Le présent règlement a pour but de modifier le point 2 de l’article 
5.5.1.4 du règlement de zonage pour régulariser une contradiction entre le 
règlement de zonage 707 et le règlement sur les dérogations mineures 737. 
 
ARTICLE 4 
 
 L’article 5.5.1.4 se lira comme suit : 
 
5.5.1.4 Hauteur 
 

1. Dans les secteurs ruraux et urbains, la hauteur d’un bâtiment accessoire 
isolé du bâtiment principal autre qu’un garage ne doit pas excéder 5m ou 
celle du bâtiment principal, le moindre des deux s’applique. 

 
2. Dans les secteurs ruraux et urbains, la hauteur des murs à partir du sol 

fini ne doit pas excéder 3.65m et la hauteur des portes ne doit pas 
excéder 3.10m. Il sera cependant permis d’augmenter la hauteur des 
portes à 3.65m pour être conforme à l’article 5.5.8.3 du présent 
règlement lors de l’émission d’un certificat d’autorisation. La hauteur des 
murs ne peut pas être augmentée. 
 
Nonobstant ce qui précède, les garages avec une toiture de type mono 
pente pourront augmenter la hauteur des murs en ayant au minimum un 
mur latéral à un maximum de 3.65m sans toutefois dépasser la hauteur 
permise pour le bâtiment. La hauteur des murs intérieurs ne pourra 
dépasser 3.65m. 

 
3. Dans les zones urbaines, la hauteur des garages ne doit pas excéder 

5.50m ou la hauteur du bâtiment principal, le moindre des deux 
s’applique. Cependant, il sera permis d’augmenter la hauteur du garage 
à plus de 5.50m lorsque la pente du toit est identique à celle du bâtiment 
principal. Dans tous les cas, la hauteur du garage ne pourra pas excéder 
celle du bâtiment principal. 

 
4. Dans les zones rurales, la hauteur des garages ne doit pas excéder 6m 

ou la hauteur du bâtiment principal, le moindre des deux s’applique. 
Cependant, il sera permis d’augmenter la hauteur du garage à plus de 
6m lorsque la pente du toit est identique à celle du bâtiment principal. 
Dans tous les cas, la hauteur du garage ne pourra pas excéder celle du 
bâtiment principal. 

 
ARTICLE 5 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
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Lu en première lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur 
général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

471-2021 5. i) Avis de motion R-872 concernant le zonage 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 356 de la loi sur les cités 
et villes, madame la conseillère Valérie Roy donne avis de motion qu'il sera 
adopté à une séance subséquente du conseil de Ville, le règlement 872 ayant 
pour objet de créer la zone 89-1Af à même la zone 89Af et création de la note 
N-86 pour régir le nombre d’arbres sur les terrains. 
 
 
 

472-2021 5. j) Adoption 1er projet R-872 concernant le zonage 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No. 872 
_____________________________________________ 

 
Ayant pour objet de créer la zone 89-1Af à même la zone 

89Af et création de la note N-86 pour régir le nombre 
d’arbres sur les terrains 

_____________________________________________ 
 
 
 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
un règlement de zonage portant le numéro 707; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la ville de modifier le règlement 
de zonage numéro 707; 
 
 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
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 ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à 
la séance régulière du conseil tenue le 20 décembre 2021. 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Sylvain Morel, appuyé par 
Sara Perreault et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 872 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
 
ARTICLE 2 
 
 Le règlement numéro 707 concernant le zonage de la Ville de 
Saint-Honoré est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
 Le règlement de zonage est modifié de manière à créer la zone 89-
1Af à même la zone 89Af. 
 
 Création de la note N-86 pour régir le nombre d’arbres matures à 
conserver sur les terrains. Elle sera ajoutée à la grille des spécifications de la 
zone 89-1Af. 
 
ARTICLE 4 
 
 La zone 89-1Af est créée à même la zone 89Af et se décrit comme 
suit : 
 
À partir de la limite nord-ouest du lot 5 731 491, en direction nord jusqu’au coin 
nord-ouest du lot 5 731 609, en direction est sur une distance de 756m, en 
direction sud-est jusqu’au coin sud-est de la zone 89Af, en direction ouest 
jusqu’au coin nord-est de la zone 90Pr.  
 
Formant ainsi la nouvelle zone 89-1Af 
 
ARTICLE 5 
 
La note N-86 est créée et se lit comme suit :   
 
N-86 Un minimum de 20 arbres matures doit être conservé sur le terrain.  
 
ARTICLE 6 
 
 La grille des spécifications de la zone 89-1Af est créée et se décrit 
comme suit : 
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Usage autorisé 
 Unifamilial •N-77 
 Entrée charretière N-59 
 Densité faible 
 Logement 1 
 Isolée • 
 Marges 
   avant 18 
  latérale sur rue 10 
  latérale 1 5 
  latérale 2 5 
  arrière 15 
  riveraine N-11 
 Hauteur maximale 2 
 Zone protection N-86 
 
ARTICLE 7 
 
 La grille des spécifications ci-jointe fait partie intégrante du présent 
règlement. 

 
ARTICLE 8 
 
 Le plan de la nouvelle zone 89-1Af ci-joint fait partie intégrante du 
présent règlement. 
 

ARTICLE 9 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
 
 
Lu en première lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur 
général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

473-2021 5. k) Avis de motion R-873 concernant le zonage 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 356 de la loi sur les cités 
et villes, madame la conseillère Valérie Roy donne avis de motion qu'il sera 
adopté à une séance subséquente du conseil de Ville, le règlement 873 ayant 
pour objet de modifier l’article 2.9 du règlement de zonage 707 pour ajouter de 
nouvelles définitions. 
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474-2021 5. l) Adoption 1er projet R-873 concernant le zonage 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No. 873 
_________________________________________________ 

Ayant pour objet de modifier l’article 2.9 du règlement de zonage 
707 pour ajouter de nouvelles définitions 

_________________________________________________ 
 
 
 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
un règlement de zonage portant le numéro 707; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la ville de modifier le règlement 
de zonage numéro 707; 
 
 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné à 
la séance régulière du conseil tenue le 20 décembre 2021. 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Sylvain Morel, appuyé par 
Najat Tremblay et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 873 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
 
ARTICLE 2 
 
 Le règlement numéro 707 concernant le zonage de la Ville de 
Saint-Honoré est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
 Le présent règlement a pour but d’ajouter de nouvelles définitions à 
l’article 2.9 du règlement de zonage 707 pour apporter des précisions. 
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ARTICLE 4 
 
 Les dispositions interprétatives énoncées à l’article 2.9 du règlement 
de zonage sont modifiées par l’insertion dans l’ordre alphabétique qui 
caractérise cet article des mots ou termes qui suivent : 
 
Arbre mature 
 
Arbre dont le diamètre du tronc est de plus de 10 cm de diamètre, mesuré à un 
mètre du sol. 
 
Arbuste 
 
Plante ligneuse à bois véritable ne dépassant généralement pas cinq (5) mètres 
de hauteur, à tronc unique ou ramifié dès la base. 
 
Herbaçaie 
 
Ensemble de plantes herbacées couvrant, en dominance, une surface de 
terrain donnée. 
 
Herbacées 
 
Plante dont la tige, généralement verte ou souple, ne contient pas de bois. 
 
ARTICLE 5 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
 
 
Lu en première lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur 
général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

475-2021 5. m) Avis de motion R-874 concernant le zonage 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 356 de la loi sur les cités 
et villes, madame la conseillère Valérie Roy donne avis de motion qu'il sera 
adopté à une séance subséquente du conseil de Ville, le règlement 874 ayant 
pour objet de modifier l’article 4.5.2.2 et de supprimer le point 2 de l’article 
4.5.2.3 du règlement de zonage 707 portant sur les dispositions applicables aux 
talus à pente forte. 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 
 

No de résolution 

ou annotation 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 

 

 6048 

476-2021 5. n) Adoption 1er projet R-874 concernant le zonage 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No. 874 
______________________________________________ 

Ayant pour objet de modifier l’article 4.5.2.2 et de supprimer 
le point 2 de l’article 4.5.2.3 du règlement de zonage 707 
portant sur les dispositions applicables aux talus à pente 

forte 
______________________________________________ 

 
 
 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
un règlement de zonage portant le numéro 707; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la ville de modifier le règlement 
de zonage numéro 707; 
 
 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné 
à la séance régulière du conseil tenue le 20 décembre 2021. 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Sylvain Morel, appuyé par 
Najat Tremblay et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 874 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
 
ARTICLE 2 
 
 Le règlement numéro 707 concernant le zonage de la Ville de 
Saint-Honoré est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
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ARTICLE 3 
 
 Le présent règlement a pour but de modifier l’article 4.5.2.2 sur les 
dispositions applicables à la zone restrictive et de supprimer le point 2 de 
l’article 4.5.2.3 sur les dispositions applicables aux zones intermédiaires. 
 
ARTICLE 4 
 
L’article 4.5.2.2 se lira comme suit : 
 
4.5.2.2 Dispositions applicables à la zone restrictive 
 
Dans la zone restrictive, aucune excavation n’est permise et le sol doit rester à 
son état naturel avec les arbustes et herbaçaies.  
 
Nonobstant ce qui précède, il sera possible de couper les arbres. La mise en 
place de pieux est permise pour l’installation d’une clôture.  
 
ARTICLE 5 
 
L’article 4.5.2.3 se lira comme suit : 
 
4.5.2.3 Dispositions applicables aux zones intermédiaires 
 
Dans les zones intermédiaires, au haut et au bas du talus, en plus des travaux 
autorisés dans la zone restrictive, les travaux, bâtiments, constructions et 
usages accessoires suivants sont autorisés : 
 

• Les remises, piscines hors terre, garages détachés excluant tout déblai 
ou remblai sauf pour assurer l’assise des usages accessoires permis. 

 
ARTICLE 6 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
 
 
Lu en première lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur 
général. 
 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 

 

 
 

No de résolution 

ou annotation 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 

 

 6050 

477-2021 5. o) Avis de motion R-875 concernant le lotissement 
 
 Conformément aux dispositions de l'article 356 de la loi sur les cités 
et villes, madame la conseillère Valérie Roy donne avis de motion qu'il sera 
adopté à une séance subséquente du conseil de Ville, le règlement 875 ayant 
pour objet de modifier l’article 4.3.2 du règlement de lotissement 708 pour la 
largeur maximale des emplacements dans la zone 89Af. 
 
 
 

478-2021 5. p) Adoption 1er projet R-875 concernant le lotissement 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MRC DU FJORD DU SAGUENAY 
VILLE DE SAINT-HONORÉ 
 
 
 
 

PROJET DE RÈGLEMENT No. 875 
________________________________________________ 

Ayant pour objet de modifier l’article 4.3.2 du règlement de 
lotissement 708 pour la largeur maximale des emplacements 

dans la zone 89Af 
________________________________________________ 

 
 
 ATTENDU QU’en vertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté 
le règlement 708 concernant le lotissement; 
 
 ATTENDU QU’il est dans l’intérêt de la Ville de modifier le règlement 
de lotissement 708; 
 
 ATTENDU les dispositions de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme; 
 
 ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible 
d’approbation par les personnes habilitées à voter; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné 
à la séance régulière du conseil tenue le 20 décembre 2021. 
 
 ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu 
le règlement dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture; 
 
 POUR CES MOTIFS, il est proposé par Sylvain Morel, appuyé par 
Najat Tremblay et résolu à l’unanimité des conseillers que le conseil de la Ville 
de Saint-Honoré adopte le présent règlement portant le numéro 875 et qu’il soit 
ordonné, statué par le présent règlement ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
 
 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme 
si ici au long récité. 
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ARTICLE 2 
 
 Le règlement de lotissement numéro 708 de la Ville de Saint-Honoré 
est amendé de la façon décrite au présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
 Le présent règlement a pour objet de modifier l’article 4.3.2 du 
règlement de lotissement 708 concernant la largeur maximale des 
emplacements. 
 
ARTICLE 4 
 
L’article 4.3.2 se lira comme suit : 
 
4.3.2 Emplacement partiellement ou non desservis 
 
Pour les emplacements partiellement desservis ou non desservis, aucune 
norme relativement à la largeur maximale et à la profondeur maximale n’est 
prescrite. 
 
Nonobstant ce qui précède, la largeur maximale prescrite pour les 
emplacements de la zone 89Af est de 50m. 
 
ARTICLE 5 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire 
conformément à la loi. 
 
 
Lu en première lecture et adopté par le conseil municipal lors d’une séance 
ordinaire tenue le 20 décembre 2021 et signé par le maire et le directeur 
général. 
 
 
 
 
______________________ _________________________ 
 Bruno Tremblay Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Maire Secrétaire-trésorier et  
 Directeur général 
 
 
 

 Questions des contribuables pour le service d’urbanisme 
 
 
 

 6. Service des loisirs 
 
 

 6. a) Rapport du comité 
 
 Aucun rapport 
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479-2021 6. b) Budget 2022 – Centre récréatif 
 
 Il est proposé par Élisabeth Boily 
 appuyé par Sara Perreault 
 et résolu à l’unanimité des conseillers 
 
QUE soient approuvées les prévisions budgétaires 2021 du Centre Récréatif 
Saint-Honoré qui indique un budget équilibré de 576 403 $. 
 
 
 

 7. Service communautaire et culturel 
 
 

 7. a) Rapport du comité 
 
 Aucun rapport 
 
 

480-2021 8. Lecture de la correspondance 
 
Résolution d’appui Alliance forêt boréale 
 
 CONSIDÉRANT QUE le 5 novembre 2021, le ministre des Forêts, de 
la Faune et des Parcs, M. Pierre Dufour, a annoncé la tenue d’une commission 
indépendante sur les caribous forestiers et montagnards et une série 
d’audiences publiques régionales devant mener au dépôt de la stratégie de 
protection des caribous forestiers et montagnards en 2022; 
 
 CONSIDÉRANT QUE 34 municipalités sur les 65 présentes sur le 
territoire d’Alliance forêt boréale, soit le Saguenay-Lac-Saint-Jean et la Côte-
Nord, dépendent de l’industrie forestière; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les retombées de la filière forestière sur le 
territoire de l’Alliance forêt boréale sont énormes, soit près de 20 000 emplois 
et 1 milliard $ en salaire; 
 
 CONSIDÉRANT QUE cette stratégie de protection met en péril 
l’avenir et la survie des communautés forestière en causant la perte de plusieurs 
centaines d’emplois au Saguenay-Lac-Saint-Jean et sur la Côte-Nord; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le territoire touché par la stratégie de protection 
du caribou forestier ne concerne que 25% de son aire de répartition alors 
qu’aucune intervention de rétablissement n’est prévue au nord de la limite 
nordique des forêts attribuables; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les changements climatiques ont des impacts 
sur le caribou forestier et son habitat; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les changements climatiques poussent les 
espèces fauniques à migrer vers le nord, et ce, plus rapidement que les 
végétaux; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les changements climatiques modifient les 
forêts situées au nord de la limite nordique des forêts attribuables pour en faire 
des habitats propices pour le caribou forestier; 
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 CONSIDÉRANT QUE l’aménagement de la forêt boréale et 
l’utilisation du matériau bois sont les meilleurs moyens dont dispose le Québec 
pour contribuer à la lutte contre les changements climatiques; 
 
 CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec souhaite 
accentuer la lutte contre les changements climatiques mais que cette stratégie 
de protection restreindra considérablement le territoire destiné à 
l’aménagement forestier; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les hardes isolées de caribous de Charlevoix, 
Val d’Or et de la Gaspésie ont une dynamique de population et un territoire qui 
leurs sont propres; 
 
 CONSIDÉRANT QUE pour faire une démonstration claire sur l’état 
des populations de caribou forestier, il faut réaliser de nouveaux inventaires de 
population afin de comparer les résultats à ceux des inventaires réalisés en 
2018-2019 et 2020; 
 
 CONSIDÉRANT QUE plusieurs projets portant sur différents 
scénarios d’aménagement sont en cours de réalisation sur le territoire forestier 
afin d’identifier des pistes de solution pour concilier l’aménagement forestier et 
la protection de l’habitat du caribou forestier; 
 
 CONSIDÉRANT QUE la stratégie de protection des caribous forestier 
et montagnards aura des impacts importants sur le volume disponible à la 
récole, sur les travaux d’aménagement forestier, sur la structure industrielle et 
entrepreneuriale présentes dans les communautés forestières, sur la 
villégiature du territoire public, sur les activités récréotouristiques, sur les 
territoires fauniques structurés et conséquemment sur la vitalité des 
communautés forestières du territoire d’Alliance forêt boréale; 
 
 PAR CES MOTIFS, il est proposé par Sara Perreault, appuyé par 
Valérie Roy et résolu à l’unanimité des conseillers que la Ville de Saint-Honoré 
appuie Alliance forêt boréale et ses demandes au gouvernement du Québec : 
 

1. Adopter une stratégie de protection du caribou forestier qui n’aura pas 
d’impact négatif sur les travailleurs et les communautés forestières; 

2. Considérer l’ensemble de l’habitat du caribou forestier pour l’élaboration 
de la stratégie de protection notamment au nord de la limite nordique des 
forêts attribuables; 

3. Considérer les impacts des changements climatiques dans la future 
stratégie de protection du caribou forestier; 

4. Considérer différemment les hardes isolées de Val-D’Or, Charlevoix et 
la Gaspésie, des hardes de la forêt boréale; 

5. Réaliser de nouveaux inventaires des populations de caribou forestier et 
rendre disponibles ces résultats afin de les comparer avec ceux des 
inventaires de 2018-2019 et 202 pour confirmer une baisse ou une 
augmentation des populations; 

6. Poursuivre les projets d’expérimentation et de recherche sur les 
différents scénarios d’aménagement permettant l’identification de pistes 
de solutions afin de concilier l’aménagement forestier et la protection de 
l’habitat du caribou forestier. 

 
 
 

 9. Affaires nouvelles 
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 10. Période de questions des contribuables 
 
 
 
 

  Je soussigné, Stéphane Leclerc, secrétaire-trésorier et directeur 
général, certifie que les fonds sont disponibles pour effectuer le paiement des 
dépenses autorisées par les résolutions adoptées à la présente séance. 
 

 
 

__________________________________ 
  Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
  Secrétaire-trésorier et directeur général 
 
 

  La levée de la séance est proposée à 19h51 par Peter Villeneuve. 
 
 
 
 
 Je, Bruno Tremblay, maire, ai approuvé toutes et chacune des 
résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le secrétaire-
trésorier de mon refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V. 
 
 
 
 _____________________________ 
   Bruno Tremblay 
  Maire 
 
 
 
_______________________________ 
 Stéphane Leclerc, CPA, CMA 
 Secrétaire-trésorier et 
 Directeur général 
 
 
 
 
 

 


